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•cause in raisuii. mi caprice de> |wrtics, tin moins, il faut 
ll! présumer.

L’acte <1 ii |:i mill's l'.tll constituait mu- substitution, et 
li> arts -su i \ ii it t - s’v appliquent : !I2N. !!•>!!. II,"10, !I33, !I3H, 
1)11, lil'i, ‘u>2. '.m;;. t'is clis|iusitimis établissent
lus font! it ion? ut lus formalités dus siilistitutiuiis. lus droits, 
lus | uni voir-- ut lus obligations inûtiiu < I n défendeur grevé 
vl du- appelés. Cu si ai 1 lus intérêts ut lus limits acquis 
du la fut tire ép ilisu ut du défendeur o|»l»osiMllt grevé d’ilsu- 
fruit du rimniutildu dnmiùu ut du ceux du >us uiil’ants, lus 
appuies, ipiu l’aute du 13 mars l'.tll a méi s ut violés 
par la donation pure ut simple du "'I avril l'.tll.

La substitution a encore un effet particulier: celui dé­
terminé par l’article 2201 (plant à la prescription, ut con­
sacré par la Cour suprême dans la cause du Mrloclir et 
«SV/ajisim comme conséquence du l’enregistrement de la 
donation.

L’arrêt de la Cour de revision, en lsi,s. dans la cause 
<le (ireiiicr et l.iroiu'. (I) invoqué par le demandeur n’a. 
évidemment, pa> d'application, puisque la donation entre- 
vifs avait été révoquée par le donateur avant qu’elle nu 
fut acceptée par le d le donateur |x>uvait donc
la révi qitcr, puisque, “la entrevifs nu l’engage
“et lie produit d’effet qu’il compter de l’acceptation.” (2)

2. Comme j'ai eu recours aux formalités dont le Code 
a entouré la donation entrevifs pour la rendre parfaite ut 
irrévi . aille, je pa-se du suite à l’examen dus motifs du 
jugement il i/ini.

3. Lu premier considérant se lit comme suit: | V. ci- 
dessus. |
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